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Introduction 

 

 LA DEMOCRATIE:  
          (Définition de l’Union Interparlementaire) 

  

         « 1. La démocratie est un idéal universellement reconnu et un objectif 
fondé sur des valeurs communes à tous les peuples qui composent la 
communauté mondiale, indépendamment des différences culturelles, 
politiques, sociales et économiques. Elle est donc un droit fondamental 
du citoyen, qui doit être exercé dans des conditions de liberté, d’égalité, 
de transparence et de responsabilité, dans le respect de la pluralité 
des opinions et dans l’intérêt commun […] 

 

           21. L’état de démocratie suppose la liberté d’opinion et la liberté 
d’expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses 
opinions et celui de chercher, recevoir et répandre les informations et les 
idées, sans considérations de frontières, par quelque moyen d’expression 
que ce soit […] »  

 

 Déclaration universelle sur la démocratie adoptée par le Conseil Interparlementaire. 

 Session 161e – le Caire, 16 septembre 1997. 

 

    



 

 Le Droit à la liberté d’expression :  
 
         « Tout individu à droit à la liberté d’opinion et d’expression, ce qui implique 

le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de 
recevoir et de répandre, sans considérations de frontières, les informations 
et les idées par quelque moyen d’expression que ce soit… » 
 

 Article 19 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme  

Introduction 

          La Télévision Numérique Terrestre ou TNT :  

          « est un mode de diffusion terrestre de la télévision, dans lequel les signaux   

            vidéo, audio ou de données sont numérisés, puis ordonnés dans un flux      

            unique (multiplexés), avant d’être transportés puis diffusés via les ondes  

            radioélectriques ». 

La transition au numérique doit donc accompagner et 
promouvoir, voire renforcer la dynamique de la transition 

démocratique … 
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Le Maroc, Structure déployée 

En mode 
analogique 
terrestre  3 

réseaux 
indépendants 
de diffusion 
TV déployés 

SNRT 

199 
Stations 
VHF et 

158 UHF 

MEDI 1 
SAT 30 
stations 

UHF 

SOREAD 
2M 157 
stations 

UHF 
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Lancement de la diffusion TNT en 
janvier 2007 par la SNRT 

Réseau de diffusion TNT déployé 
en synergie par deux opérateurs 

du pôle public (SNRT et 
SOREAD-2M) diffusion de deux 

multiplexes 

Le réseau actuel se compose de 40 
stations diffusant chacune 02 

multiplexes utilisant 80 canaux 
UHF 

Le réseau actuel assure la couverture de 
75 % de la population  

(une demande est en cours de traitement 
pour l’assignation de  132 canaux UHF 
pour le déploiement de 66 nouvelles 

stations)  



Le Maroc, Structure déployée 

Agadir 

Ifrane Bouarfa 

Figuig 

Tanger 

Tétouan 

Casablanca 
Rabat 

Dakhla 

El Jadida 

Errachidia 
Essaouira 

Guelmim 

Khenifra 

Laayoune 

Kenitra 

Midelt 

Ouarzazate 

Oujda 

Marrakech 

Al Hoceima 

Safi 

Smara 

Tantan 

Tata 

Beni Mellal 

Nador 

Meknes 
Taourirt 

      Implantation des infrastructures de diffusion 



Le Maroc, Structure déployée 

        Couverture escomptée du réseau principal 
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Parties prenantes dans le processus de migration 
 
 

Source : Etude de Plum Consulting et Francombe (2013) 

De par sa nature, le passage au numérique est un programme multipartite qui requiert une direction 
décisive de la part des gouvernements. Comme dans tous les programmes multipartites, la complexité 

et l’effort à fournir en matière de gestion et de gouvernance ne doivent pas être sous-estimés.  
 

La cartographie des intervenants se décline, de ce fait, comme suit : 

Pour rappel 

Le passage au numérique implique: 



Source: Etude de Plum Consulting et Francombe (2013) 

Parties prenantes dans le processus de migration 
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Rôle du régulateur dans la transition 

Lors de sa réunion du jeudi 12 septembre 2013, le Conseil de 
Gouvernement a examiné et approuvé le projet de décret n° 2-13-614 
portant la mise en place du Comité National de la transition de la 
diffusion analogique à la diffusion numérique terrestre.  

Le cadre juridique de la transition  

Dans ce cadre, un projet de plan national de la télévision numérique 
terrestre (2013-2015)  est mis en place et regroupe l’ensemble des 
intervenants dans le processus de transition à la télévision numérique 
terrestre et détermine leurs rôles respectifs, dans le cadre d’un comité 
national de transition vers la télévision numérique terrestre 



Rôle du régulateur dans la transition/ les requis  

• S’assurer que le 
programme d’aide 
ainsi que les 
moyens de le mettre 
en œuvre en temps 
utile sont en place  

• S’assurer que toutes 
les activités 
techniques et de 
coordination pour le 
Switch-of sont 
terminées 

• S’assurer que les 
procédures d’octroi de 
licences sont mises à 
jour pour le passage au 
numérique 

• S’assurer que les choix 
technologiques sont 
effectués dans un délai 
suffisant  pour un 
déploiement réussi des 
services de TNT 

Technologie 
et normes 

Technologie 
et normes 

Attribution 
de licences 
Attribution 
de licences 

 

 

Établissement 
du 

programme 
d’aide 

 

 

Établissement 
du 

programme 
d’aide 

 

Gestion du 
spectre 

fréquentiel 

 

Gestion du 
spectre 
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Rôle du régulateur dans la transition/ les enjeux  



Rôle du régulateur / Au-delà de la réception 

 
 

 

Défis par delà le «défi technique » / Au-delà de la TNT 

•Préservation voire 
promotion des missions 
de service public 

•Sédentarisation de 
l’audience 

Régulation  

•Promotion des valeurs 

•Citoyenneté/ 
participation/ 
égalité/tolérance et vivre 
ensemble 

•Cohésion Sociale 

Action au regard 
des contenus •Mécanismes d’auto 

régulation 

•Médiateur/ Commissions 
de déontologie des 
programmes/ Chartes 
déontologiques  

Renforcement de 
la proximité 
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Enjeux de régulation face au nouveau vecteur… 
 
 

Mise à 
niveau du 
cadre légal 

Prise en 
charge des 
nouveaux 

métiers liés à 
la diffusion 

Mise à niveau 
des procédures 

Mise à 
niveau des 

instruments 
de régulation 

Délimitation 
du champ 

d’intervention 

Pour une régulation 
efficiente  

Il est nécessaire de 
forger de nouvelles 

formes de régulation qui 
soient adaptées à cette 

mutation économique et 
technologique 

essentielle.  

Il est également essentiel de capitaliser sur les 
acquis de la régulation à ce jour et explorer de 

nouvelles formes de régulation face aux mutations 
en cours… 
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Nouveau souffle pour une diversification de l’offre 
 
 

Abondance 

fréquentielle 

Opportunités 
(économies 
d’échelle , 
créativité, 
nouveaux 

contenus…)  

Nouveaux 
emplois   

(valorisation de 
l’élément 
humain/ 

ressources 
qualifiées) 

Qualité de l’Image 
et diversité des 

contenus 

Multiplication 
de vecteur et 

diversification 
de supports 
(Dividende 
numérique)  

… il n’y a plus aucune 
raison pour que notre 
continent, riche de ses 

hommes et ses femmes, ne 
s'intègre pas pleinement 
au cœur de la révolution 
du numérique  qui est en 

marche…  



Nouveau souffle pour une diversification de l’offre 
 
 

Vers une réelle 

diversification de l’offre… 

 L’éclatement des terminaux doit 
permettre l’émergence d’un 
nouveau  marché devant le 
continent,  déterminant en 

termes de création d’emploi, de 
développement du savoir faire 

et de création de richesse… 

C’est également et surtout un levier pour 
donner un élan supplémentaire, implémenter 

et concrétiser les choix démocratiques 
irréversibles dans lesquels nous sommes 

résolument engagés. 
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Implications pour le continent: vers une 

réduction de la fracture  

Il est donc nécessaire de faire 
converger les parties prenantes 
dans la réflexion pour 
comprendre comment les 
consommateurs des différents 
contenus audiovisuels peuvent 
être protégés et comment ces 
contenus doivent être régulés 
dans le futur (immédiat)… 

La réflexion sur les contenus 
doit concerner : les régulateurs 
(audiovisuel, télécom, et de la 
concurrence …), les opérateurs 
audiovisuels, les producteurs 
audiovisuels, …. 



Implications pour le continent: vers une 

réduction de la fracture  

Impact sur 
l’économie 

impact sur 
la 

formation 

Impact sur 
l’identité 
culturelle 

Impact sur 
la qualité 

Impact sur 
la diversité 

Impact sur la 
démocratie 

participative 

Le passage au 
numérique: 
Levier à fort 

potentiel 



Ambitions pour le continent: vers une 
réduction de la fracture…  

Abondance 
liée à la nature 
intrinsèque du 
nouveau 
vecteur   

Diversification et 
enrichissement 
de l’offre 
audiovisuelle 

 Une meilleure 
visibilité de la 
production 
audiovisuelle 
africaine en tant 
que levier pour 
améliorer sa 
présence puis sa 
compétitivité  

D’une généralisation 
de réception vers une 
plus grande présence 
au niveau de la 
production des 
contenus, et donc une 
présence culturelle, 
artistique, humaine, 
africaine… 

Potentialités du passage 
au numérique et au-delà, 

pour notre continent  




